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COMPTE RENDU
DU COMITE SYNDICAL DU MARDI 4 JUIN 2024


Présents : Michel MUFFAT, Elodie PARISET, Richard TROMBERT, Francis GEROUDET, André ROSSET, Jean-François BERGER, Josette VERNET, Bernard FOURNET, Patrick BEARD
Marilyne RACADOT, Directrice des Services Techniques et Sandrine CARBONNAU Assistante Administrative

Excusés : Henry ANTHONIOZ ; Simon BERGOEND, Mireille MARTEL

1. ASSAINISSEMENT COLLECTIF

1.1 Approbation  du Rapport 2023 sur le Prix et la Qualité du Service public d’assainissement collectif (RPQS)

DEL 2024 06 01

Marilyne RACADOT, Directrice, présente aux membres du Comité Syndical le Rapport 2023 sur le Prix et la Qualité du Service public d’assainissement collectif. Le Président précise que ce rapport doit être approuvé par délibération avant d’être transmis à l’ensemble des communes membres pour être présenté à leurs conseils municipaux.

Le Président demande au Comité Syndical d’en délibérer.
Le Comité Syndical, après en avoir délibéré et à l’unanimité, approuve le rapport.

1.2 Dénonciation de la convention de prestation de service « gestion administrative » avec la CCHC établie le 12 décembre 2023

Josette VERNET, vice-Présidente, rappelle au  Comité Syndical qu’une convention avec la CCHC a été établie le 12 décembre 2023 pour un « certain nombre de missions concourant au fonctionnement du SIVU ». Elle précise que cette convention doit être dénoncée au 30 avril 2024 par la CCHC qui établira une facture pour quatre mois.

1.3 Proposition de convention de prestation de service « gestion administrative » avec la CCHC à compter du 1er mai 2024

Josette VERNET, vice-Présidente, rappelle l’objet de cette convention. La Communauté de Communes du Haut-Chablais a mis Monsieur Charles-Henri MONTET (attaché) à disposition du SIVU de la Vallée d’Aulps pour y assurer certaines tâches administratives et comptables (préparation et suivi des réunions du comité syndical, préparation du budget, réalisation de certaines opérations comptables, saisie des déclarations de TVA.)  à raison de 2 heures hebdomadaires.
Elle explique que Michel MUFFAT, Président et elle-même rencontreront Madame Yannick TRABICHET Présidente de la CCHC et Stéphane PUGIN-BRON  Directeur Général des Services de la CCHC, le jeudi 6 juin 2024 afin de trouver un accord pour le renouvellement de cette convention.

2. PERSONNEL

2.1 Taux de promotion d’avancement de grade



DEL 2024 06 06 

Josette VERNET, vice-Présidente, rappelle au Comité Syndical que pour tout avancement de grade, le nombre maximal de fonctionnaires pouvant être promus, est déterminé par un taux appliqué à l’effectif des fonctionnaires remplissant les conditions pour cet avancement et qu’il doit fixer ce taux, appelé « ratio promus-promouvables », pour chaque grade accessible par la voie de l’avancement de grade. Il peut varier entre 0 et 100 %.

Il appartient à l’organe délibérant, conformément aux dispositions légales énoncées ci-dessus, de fixer par délibération, le taux permettant de déterminer, à partir du nombre d’agents remplissant les conditions pour être nommés à un grade d’avancement, le nombre maximum de fonctionnaires pouvant être promus à ce grade.

· De fixer les taux de promotion d’avancement de grade par le dispositif suivant :

	Catégorie
	Grade d’origine
	Grade d’avancement
	Taux %

	C
	Adjoint Technique
	Adjoint technique Territorial Principal 2ème classe
	100 %

	C
	Agent de maitrise
	Agent de maitrise principal
	100 %



Le Président demande au Comité Syndical d’en délibérer.
Le Comité Syndical, après en avoir délibéré et à l’unanimité, approuve la décision.

2.2 Suppressions de postes

DEL 2024 06 02

Josette VERNET, vice-Présidente, explique au Comité Syndical qu’à la suite de la réforme des collectivités locales, et au futur transfert du 1er janvier 2026 il y a lieu de mettre à jour notre tableau récapitulatif des postes créés.
Elle présente le tableau suivant, et demande la suppression de ces postes à compter du 1er juillet 2024 :

	Catégories
	Grades
	CODE
	Nb de postes à supprimer
	DELIBERATION

	C
	Adjoint technique 
	ADJT2STEP
	2
	29/06/2015

	C
	Adjoint technique
	ADJT1STEP
	2
	15/12/2010

	C
	Adjoint technique principal 1e cl
	ADJT1STEP
	1
	13/12/2007

	C
	Adjoint Administratif
	ADJA1
	1
	30/07/2012

	C
	Adjoint Administratif principal 2ème classe
	ADJAP2
	1
	22/09/2005

	C
	Adjoint Administratif principal 1ère classe
	ADJAP1

	1

	20/12/2011


	C
	Assistant Médico-technique
	AMTS
	1
	16/12/2004

	A
	Directeur des
Services Techniques
	DST
	1
	27/07/2006

	A
	Attaché hors classe
	ATTHC
	1
	01/04/2017

	A
	Attaché Principal
	ATTP
	1
	19/04/2007

	C
	Adjoint administratif principal 1ère classe
	ADJAP1
	1
	01/09/2010



Le Comité Syndical, après en avoir délibéré et à l’unanimité, approuve la décision.
DECIDE de supprimer les 13 postes énumérés ci-dessus, à compter du 1er juillet 2024

2.3 Créations de postes

DEL 2024 06 04

Monsieur le Président rappelle que nos services techniques nécessitent d’être étoffés, compte tenu de l’assistance technique apportée aux stations d’épuration du Biot et de St Jean d’Aulps, et des interventions fréquentes pour conseiller les petites stations de la Vallée.

Il propose de créer : 

· 1 poste d’ingénieur, temps plein 
· 1 poste d’agent de maitrise principal, temps plein.

Il demande au comité syndical d’en délibérer.
Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, décide de créer : 

· 1 poste d’ingénieur, temps plein 
· 1 poste d’agent de maitrise principal, temps plein.

2.4 Prime de pouvoir d’achat 

DEL 2024 06 03 

Michel MUFFAT, Président rappelle que la Collectivité peut instaurer une prime de pouvoir d’achat aux agents. Il a donné son accord en octobre 2023. Le Comité Social Territorial a donné son avis favorable au SIVU le 1er février 2024 . Il rappelle le contenu du décret :
Vu le décret n°2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d’une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle pour certains agents de la fonction publique territoriale,
Vu l’avis préalable du Comité Social Territorial en date du 1er février 2024
Considérant que les employeurs territoriaux ont la possibilité d’instaurer, au bénéfice de certains agents publics, une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle forfaitaire,
Considérant que l’employeur territorial qui verse, le cas échéant, cette prime est celui qui emploie et rémunère l’agent au 30 juin 2023,
Considérant que le montant de cette prime est réduit à proportion de la quotité de travail et de la durée d’emploi sur la période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023,
Considérant que les agents suivants sont exclus du bénéfice de cette prime :
· Les agents n’ayant pas la qualité d’agents publics (exemple contractuels)
· Les agents non rémunérés au 30 juin 2023
· Les éléves et étudiants
· Les agents publics ayant perçu la prime de pouvoir d’achat ecxeptionnelle des agents civils de la fonction publique de l’Etat, de la Fonction publique Hospitalière et des militaires ;
Le Comité délibère et décide,
· D’instaurer une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle forfaitaire au bénéfice des agents publics suivants :
            Les agents stagiaires, titulaires et contractuels de droit public
Remplissant les 3 conditions cumulatives ci-après :
1. Avoir été nommés ou recrutés par un employeur territorial à une date d’effet antérieur au 1er janvier 2023
2. Etre employés et rémunérés par un employeur territorial au 30 juin 2023
3. Avoir perçu une rémunération brute telle que définie aux articles 3 et 6 du décret n° 2023-1006 susvisé, inférieure ou gale à 39 000 euros au titre de la période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023
· De fixer ainsi pour chaque niveau de rémunération féfini par le barême règlementaire, le montant de cette prime

	Rémunération brute perçue 
Du 1 er juillet 2022 au 30 juin 2023
	Montant forfaitaire de 
La prime de pouvoir d’achat

	Inférieure ou égale à  23 700 €
	800 €

	Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 €
	700 €

	Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 €
	600 €

	Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 €
	500 €

	Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 €
	400 €

	Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 €
	350 €

	Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 €
	300 €





· De décider que cette prime sera versée en une seule fraction avant le 30 juin 2024.

Il demande au comité syndical d’en délibérer.
Le Comité Syndical, après en avoir délibéré et à l’unanimité, approuve la décision.

3. FINANCES

DEL 2024 06 05  DM1 Décision modificative des sections d’investissement et de section de fonctionnement du budget 

Josette VERNET, vice-Présidente, précise :

· Dépassement de crédit au chapitre 16 à rectifier. L’échéance de l’Agence de l’eau 2023 est à régler en 2024 et n’a pas été prévu au Budget Primitif 2024. 

C/1687 Autres Dettes  + 14 000 € compensé par  C/2313-103 Constructions – 14 000 €

·        Dépassement de crédit au chapitre « indemnités élus » de 4 000€  

C/6481 Indemnités élus + 4 000 € compensé par  C/61521 Entretien et réparations bâtiments – 4 000 €

Le Président demande au conseil d'en délibérer.
Le Comité Syndical, après en avoir délibéré et à l’unanimité, approuve la décision modificative 1


4. QUESTIONS DIVERSES

Michel MUFFAT, Président rappelle au Comité Syndical qu’un véhicule « DUSTER » a été acheté par le SIVU pour être mis à disposition du Responsable « transfert eau et assainissement ». Ce véhicule n’étant plus d’utilité, il demande qu’il soit mis en vente. Le comité propose de demander à la CCHC ou aux autres communes si elles sont intéressées.

Il demande au comité syndical d’en délibérer.
Le Comité Syndical, après en avoir délibéré et à l’unanimité, approuve la décision.


L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 h 00
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